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1. INTRODUCTION 

 
 
La Communauté de Communes de l’Outre-Forêt, compétente en Plan Local d’Urbanisme, 
a approuvé le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Hattgau le 21/10/2015. 
 
Ce PLUi nécessite aujourd’hui des adaptations de zonage et de règlement sur l’ensemble 
des communes concernées par le PLUi (Aschbach, Betschdorf, Hatten, Oberroedern, 
Rittershoffen et Stundwiller). 
 
Afin de permettre l’adaptation du document, il convient de faire appel à une procédure de 
modification, dont voici les objets : 
 
A HATTEN : 
 

1. Création de deux sous-secteurs de zone UBh 

2. Régularisation de la limite Nord de la zone IAU1 

3. Rectification du nom d’une rue 

 
Dans toutes les communes du PLUi du Hattgau : 
 

4. Modification du règlement des sous-secteurs Nv 
 
 
Les pièces suivantes du PLU vont ainsi être modifiées : 

 Le règlement 
 Les plans de règlement au 1/2000e et au 1/5000e 
 Les tableaux de désignation et des surfaces des zones issus du rapport de 

présentation (annexe du document présent) 
 
 

2. CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE ENGAGEE 

 
 
La présente notice explicative a pour objet d’exposer le contenu de la modification n°1 du 
PLU intercommunal du Hattgau et d’en justifier les motivations. Elle est destinée à être 
annexée, après approbation, au rapport de présentation qu’elle complète et modifie.  
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2.1. Sur le choix de la procédure 

 
Conformément à l’article L.153-36 du Code de l’urbanisme, la procédure de modification 
peut être mise en œuvre car les adaptations souhaitées ne sont pas de nature à : 

 changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables ; 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance. 

 
L’article L.153-36 du Code de l’urbanisme prévoit que la procédure de modification est 
mise en œuvre lorsque « l’autorité compétente décide de modifier le règlement, les 
orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations et 
d’actions ».  
 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du Président de l’autorité 
compétente, à savoir de la Communauté de Communes de l’Otre-Fôret. 
 

2.2. Sur le déroulement de la procédure 

 
 
Selon l’article L 153-41 du Code de l’urbanisme, « lorsque le projet de modification a 
pour effet : 

- soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan, 

- soit de diminuer ces possibilités de construire, 
- soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, 

il est soumis à enquête publique par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L123-6, 
le maire. » 
 
C’est pourquoi le projet de modification n°1 du PLUi du Hattgau nécessite une enquête 
publique. 
 
Le projet de modification est notifié, avant l’ouverture de l’enquête publique réalisée 
conformément au Chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l’Environnement, au 
Préfet, au Président du Conseil Régional, au Président du Conseil Départemental au 
Président du PETR de l’Alsace du Nord, ainsi qu’aux autres organismes mentionnés à 
l’article L132-7 du Code de l’urbanisme. 
 
A l’issue de l’enquête, le projet de modification sera approuvé par le Conseil 
Communautaire. 
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3. OBJET 1 : à HATTEN : Création de deux sous-secteurs de zone UBh 

 

3.1. Objectifs de la modification 

 
A Hatten, la rue Hohl et le côté Nord de la Rue des Seigneurs présentent un tissu bâti 
peu dense issu de différentes époques de construction et un certain nombre de terrains 
encore disponibles, constructibles de suite, et situés en position de dents creuses et 
aujourd’hui classés en UA.  
L’article 6-UA qui règlemente l’implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques, impose une implantation « à l’alignement des voies ou un retrait 
maximal de 3 mètres de l’alignement des voies et places publiques ». 
 
Avec son application lors de l’instruction des demandes d’autorisation, la commune de 
Hatten s’aperçoit aujourd’hui que cette règle ne correspond pas à l’implantation des 
constructions déjà existantes, dont le recul par rapport à la voie est très variable (entre 
3,80 m et 7,50 m au maximum rue des Seigneurs, et entre 0 m et 24 mètres rue Hohl).  
De plus, l’étroitesse et la profondeur limitée des parcelles, spécialement rue des 
Seigneurs, limite la possibilité de construire en prévoyant une place de stationnement 
(d’une longueur standard de 5 mètres) à l’avant d’une porte de garage.  
 
Dans ces secteurs peu denses, l’époque de construction, le style architectural des 
bâtiments à usage d’habitation sont très variés : maisons des années 1950-60, maison à 
4 pans des années 1970, chalets de différentes époques, maisons récentes classiques et 
plus contemporaines, etc… Ainsi, la règlementation des toitures en zone UA (article 11-
UA) qui impose une inclinaison comprise entre 40 et 52°, ne laisse pas de souplesse qui 
serait adaptée à cet environnement. Spécialement Rue des Seigneurs, le règlement ne 
permet pas de reproduire des toitures à 4 pans (dont la pente est inférieure à 40°), pour 
gagner en cohérence avec celles présentes du côté Sud de la rue (lotissement des 
années 1960-70). 
 

  
Rue Hohl             Rue des Seigneurs 

 
Au regard de ces éléments, la communauté de communes souhaite aujourd’hui faire 
évoluer le règlement dans ces deux secteurs en assouplissant la règle concernant le recul 
de l’implantation des constructions et l’inclinaison des toitures, dans le but de faciliter les 
constructions sur ces parcelles en dents creuses et l’extension des constructions 
existantes. 
 
Dans cet objectif, un sous-secteur UBh particulier est créé Rue des Seigneurs et Rue Hohl 
à Hatten, dans lequel : 
 

- l’article 6-UBh autorisera une implantation des constructions avec un retrait 
maximal de 10 mètres de l’alignement des voies et places publiques (au lieu de 3 
mètres), 

- l’article 11-UBh imposera une pente de toiture maximum de 52° (sans minimum). 
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3.2. Points modifiés 

 
 Le plan de règlement 1/2000e  

 
Extrait du plan de règlement avant la 
modification 

Extrait du plan de règlement après la 
modification 

 
Secteur Rue des Seigneurs 

 
Secteur Rue des Seigneurs 

 
Secteur Rue Hohl 

 
Secteur Rue Hohl 

 
 

 Le règlement 
 
Le règlement sera modifié dans l’introduction aux zones UB, et aux articles 6-UB, 10-UB 
et 11-UB. 
 
Extrait du règlement avec les modifications 
La zone UB comporte : 
- un secteur UBr qui correspond à une zone où la possibilité de réaliser un « schlupf » en 

limite mitoyenne est préservée. Cette disposition ne concerne que la commune de 
Rittershoffen ; 

- un secteur UBc qui correspond à une zone regroupant : maison de retraite, logements sous 
forme de collectifs et équipement public ; 

UA 

UA 

UA 
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- un secteur UBj qui correspond à une zone de jardin, ou la dominante végétale doit être 
préservée ; 

- un secteur UBh qui correspond à une zone où le tissu urbain est lâche, comporte un certain 
nombre dents creuses et où les règles d’implantation et d’aspect extérieur sont particulières 
et spécifiques à la commune de Hatten. 

Article 6 UB : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
 

Dispositions générales 
 
1. Sauf disposition graphique contraire, les constructions doivent être implantées à 

l’alignement défini par le plan des façades des constructions avoisinantes. 
 
2. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 1 du présent article, aucune construction ne pourra 

s’implanter avec un recul supérieur à 10 mètres par rapport aux voies et emprises 
publiques existantes, à modifier ou à créer.  

En zone UBh 
 
3. Sauf disposition graphique contraire, les constructions s’implanteront : 

- soit à l’alignement défini par le plan des façades des constructions avoisinantes, 
- soit avec un recul maximum de 10 mètres par rapport aux voies et emprises 
publiques existantes, à modifier ou à créer. 
 

[…] 

Article 10 UB : Hauteur maximale des constructions 
 

Mode de calcul 
1. La hauteur des constructions est mesurée par rapport : 

- au niveau fini de la chaussée au droit de l’accès au terrain ; 
- au niveau moyen de l’assiette de la construction, pour les terrains en pente 

 
2. Ne sont pas compris dans le calcul de la hauteur les ouvrages de très faible emprise tels 

que paratonnerres et cheminées. 

Dans les zones UB, UBh et UBr 
3. La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 

- 10,50 mètres au point le plus haut de la construction ; 
- 7,50 mètres à l'égout du toit. 

 
4. La construction pourra au maximum être composée de 3 niveaux. 
 
5. Au-dessus de 7,50 mètres il peut être aménagé au maximum un étage en attique, dont le 

volume est limité sur un plan partant de la hauteur maximale à l’égout et incliné à 45°. 
[…] 

Article 11 UB : Aspect extérieur et aménagement des abords 
 

Rappel : Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Toitures 
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1. Les pans de toitures des bâtiments principaux doivent avoir une  inclinaison comprise entre 
40° et 52°. Les débords de toitures, les demi-croupes ainsi que les pans cassés sont 
autorisés. 

 
2. En zone UBh, les pans de toitures des bâtiments principaux doivent avoir une inclinaison 

inférieure à 52°. 
 
3. Les toitures terrasses totales ou partielles sont autorisées. 
 
4. Tous les types de dispositifs de production d’énergies renouvelables tels que les panneaux 

solaires ou photovoltaïques par exemple sont autorisés à condition d’une bonne intégration 
visuelle. 

[…] 
 
 
 

3.3. Incidences sur l’environnement 

 
La création de ce sous-secteur UBh contribue à faciliter les constructions sur ces parcelles 
en dents creuses dans un secteur où, du fait de l’époque et du type des constructions 
existantes, la typologie urbaine est très hétérogène. Sans dominante de forme et de 
couleur de toitures, il n’y a pas d’enjeu paysager.  
 
On peut également voir un impact positif de cette modification sur le paysage urbain : le 
stationnement qui pourra se faire plus aisément sur la parcelle évitera un encombrement 
de la rue, la gêne de la circulation et améliorera la lisibilité de l’espace public.  
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4. OBJET 2 : à HATTEN : Régularisation de la limite Nord de la zone IAU1 

 

4.1. Objectifs de la modification 

 
A Hatten, un permis d’aménager a été autorisé sur le secteur IAU1 pour le lotissement 
« l’Abri III ». La commune s’est rendue compte que trois fonds de parcelles donnant sur 
la rue de Chateauponsac et classées en zone IAU1 n’ont, par erreur, pas été intégrées au 
périmètre du lotissement.  
La modification consiste donc à régulariser la situation en classant ces fonds de parcelles 
en zone UB. 
Seul le plan de règlement au 1/2000e est modifié. 
 
 

4.2. Points modifiés 

 
 Le plan de règlement 1/2000e  

 
Extrait du plan de règlement avant la 
modification. 

Extrait du plan de règlement après la 
modification. 

  

 
 

4.3. Incidences sur l’environnement 

 
Ces morceaux de parcelles situées en bordure d’une zone à urbaniser IAU1 et en fonds 
de parcelles (en zone UB), sont de taille très limitée. 
Cette simple modification de zonage n’a pas d’incidence sur l’environnement. 
 
 
 

UB UB 

IAU1 IAU1 
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5. OBJET 3 : à HATTEN : Rectification du nom d’une rue 

 

5.1. Objectifs de la modification 

 
A Hatten, la commune s’est rendue compte d’une erreur de dénomination d’une rue dans 
le plan de zonage au 1/2000e : le plan actuel indique la rue des Vosges (située entre la 
rue Principale et la Rue des Seigneurs), alors qu’il s’agit de la rue des Vignes. 
Il s’agit donc ici de rectifier cette erreur pour rendre la bonne dénomination à la rue des 
Vignes. Seul le plan de règlement au 1/2000e est modifié. 
 

5.2. Points modifiés 

 
 Le plan de règlement 1/2000e  

 
Extrait du plan de règlement avant la 
modification. 

Extrait du plan de règlement après la 
modification. 

  
 
 

5.3. Incidences sur l’environnement 

 
Cette modification n’a aucune incidence sur l’environnement. 
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6. OBJET 4 : Modification du règlement des sous-secteurs Nv 

 

6.1. Objectifs de la modification 

 
La Communauté de communes de l’Outre-Forêt s’est rendue compte que dans le PLUi du 
Hattgau, les abris de pâture ne sont pas autorisés par le règlement dans les zones 
naturelles « Nv » qui correspondent à des zones naturelles de vergers/jardins à préserver 
et entretenir. 
La Communauté de communes souhaite répondre à un besoin émanant de certains 
particuliers propriétaires de ces vergers/jardins et de quelques animaux de pâture 
(moutons, chèvres, cheval,…). Leur souhait serait d’avoir la possibilité d’installer un petit 
abri dans ces prairies se trouvant en zone Nv permettant à leurs bêtes de trouver refuge 
et de s’abriter en cas de mauvais temps. 
 

 
Extrait du rapport de présentation du PLUi du Hattgau (page 332) 

 
La description du contenu des zones naturelles dans le rapport de présentation précise 
que la zone Nv est un Secteur de Taille et de Capacité Limitée (STECAL). 
Selon les caractéristiques des zones N expliquées au rapport de présentation (ci-dessus), 
les abris de pâture sont prévus d’être autorisés en zone Nv dans le PLUi approuvé en 
2015, mais ne sont pas clairement autorisés dans l’article 2-N du règlement actuel. 
Le règlement du PLUi du Hattgau présente donc une erreur que cette procédure de 
modification peut facilement rectifier en modifiant ce STECAL. Cette modification 
concerne l’ensemble des zones Nv présentes dans toutes les communes du PLUi. 
 
L’article 2-N du règlement du PLUi sera donc complété au paragraphe 10 qui règlemente 
les occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières et admises dans 
la zone Nv : la mention « de pâture » sera ajoutée, en plus des abris de verger et de 
jardin qui y sont déjà autorisés. 
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Au final, et comme le prévoit la réglementation sur les STECAL (article L.123-1-5 du 
Code de l’Urbanisme), les conditions de hauteur (article 10-N), d’implantation (articles 6-
N et 7-N) et de densité (article 2-N et 9-N) des zones Nv sont déjà règlementées, 
permettant ainsi d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec 
le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier. 
D’autant plus que l’article 10-N dans le règlement actuel, prévoit déjà en zone Nv, une 
hauteur maximale spécifique aux abris de pâture: 
 

 
[…] 

 
Extrait du règlement de la zone N du PLUi du Hattgau 

 
Enfin pour gagner en cohérence, la condition de hauteur maximale à remplir pour que les 
abris de verger, de pâture ou de jardin soient autorisés en zone Nv, sera supprimée, 
puisque l’article 10-N règlemente déjà cette hauteur maximale au paragraphe 6. Il 
distingue bien la hauteur maximale des abris de verger ou de jardin (3 mètres) et la 
hauteur maximale pour les abris de pâture (3,50 mètres). 
 
Ainsi, les abris de pâture sont réglementés dans les mêmes conditions que les abris de 
verger et de jardin, en dehors de la hauteur maximale autorisée. 
 
 

6.2. Points modifiés 

 
Les dispositions générales du règlement sont modifié comme suit : 

Article 3 : Division du territoire en zones 

[…] 
 
Le territoire couvert par le présent PLU est divisé en 4 zones : Les zones urbaines 
(zones "U") 

- la zone urbaine UA, comprenant un secteur de zone UAj où s'appliquent les 
dispositions du chapitre I du titre II du règlement ; 

- la zone urbaine UB, comprenant les secteurs de zone UBr, UBc, UBh et UBj, 
où s'appliquent les dispositions du chapitre II du titre II du règlement ; 

- […] 

 
Le règlement du PLUi du Hattgau (Dispositions Applicables) est modifié comme suit : 
 
Extrait du règlement avant modification Extrait du règlement après modification 

Article 2 N : Occupations et utilisations 
soumises à conditions particulières 
 

Sont admis dans l'ensemble de la zone N :  

1. Les ouvrages, les installations, les 
constructions, les travaux nécessaires 
et liés à l’ensemble des voiries et 

Article 2 N : Occupations et utilisations 
soumises à conditions particulières 
 

Sont admis dans l'ensemble de la zone N :  

1. Les ouvrages, les installations, les 
constructions, les travaux nécessaires 
et liés à l’ensemble des voiries et 
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réseaux publics. 

 

2. Les installations légères destinées à 
favoriser la découverte des milieux 
naturels et l'éducation du public à 
l'environnement, (telles que 
passerelles, pontons, bornes 
pédagogiques etc.) ou à la pratique 
sportive (type parcours de santé). 

 

3. Les affouillements et exhaussements 
du sol à condition qu'ils soient liés 
aux occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone, ou dans le cas 
de fouilles archéologiques. 

 

4. Les opérations inscrites en 
emplacements réservés. 

 

5. Les coupes et abattage d’arbres dans 
les espaces boisées classés au titre 
de l’article L. 130-1 et des espaces 
plantés au titre de l'article L.123-1-5 
du Code de l'urbanisme. 

 

6. Les constructions et installations liées 
aux activités de pêche à condition 
qu’elles soient liées aux 
aménagements et à l’entretien des 
étangs de pêche existants. 

 
De plus, sont admis dans le secteur de 
zone Ns: 

7. Le dépôt et le stockage de déchets 
inertes. 

 

8. L'édification de clôtures, qui devront 
être entièrement démontées à la fin 
de l’exploitation du site. 

 

9. L’affouillement du sol et les 
exhaussements liés à la remise en 
état du site. 

De plus, sont admis dans le secteur de 
zone Nv: 

10. Les abris de verger ou de jardin, à 
conditions : 

- que leur nombre soit limité à un 
par unité foncière ; 

- qu’ils soient dépourvus de 
fondation,  

- que leur emprise au sol maximale 
soit limitée à 10 m², 

réseaux publics. 

 

2. Les installations légères destinées à 
favoriser la découverte des milieux 
naturels et l'éducation du public à 
l'environnement, (telles que 
passerelles, pontons, bornes 
pédagogiques etc.) ou à la pratique 
sportive (type parcours de santé). 

 

3. Les affouillements et exhaussements 
du sol à condition qu'ils soient liés aux 
occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone, ou dans le cas 
de fouilles archéologiques. 

 

4. Les opérations inscrites en 
emplacements réservés. 

 

5. Les coupes et abattage d’arbres dans 
les espaces boisées classés au titre de 
l’article L. 130-1 et des espaces 
plantés au titre de l'article L.123-1-5 
du Code de l'urbanisme. 

 

6. Les constructions et installations liées 
aux activités de pêche à condition 
qu’elles soient liées aux 
aménagements et à l’entretien des 
étangs de pêche existants. 

 
De plus, sont admis dans le secteur de zone 
Ns: 

7. Le dépôt et le stockage de déchets 
inertes. 

 

8. L'édification de clôtures, qui devront 
être entièrement démontées à la fin 
de l’exploitation du site. 

 

9. L’affouillement du sol et les 
exhaussements liés à la remise en 
état du site. 

De plus, sont admis dans le secteur de zone 
Nv: 

10. Les abris de verger, de pâture ou de 
jardin, à conditions : 

- que leur nombre soit limité à un 
par unité foncière ; 

- qu’ils soient dépourvus de 
fondation,  

- que leur emprise au sol maximale 
soit limitée à 10 m². 
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- que leur hauteur ne dépasse 3 
mètres. 

[…] 

 

[…] 

 
 

6.3. Incidences sur l’environnement 

 
La modification de ce STECAL n’a pas d’incidence sur l’environnement, en plus de celles 
déjà prévues initialement dans le rapport de présentation du PLUi au moment de son 
approbation en 2015.  
De plus, les trois conditions à remplir pour qu’un abri de pâture soit autorisé, permettent 
de limiter son impact sur l’environnement en minimisant son emprise au sol, son impact 
dans le paysage et sur le sol naturel. Sa hauteur est également limitée à l’article 10-N. 
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5. PRISE EN COMPTE DE NATURA 2000 ET DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX 

 

5.1 Incidences Natura 2000 

 
5.1.1 Description des sites Natura 2000 
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Les communes de Hatten, Rittershoffen et Betschdorf sont concernées par un site Natura 
2000 : 
 

a. La directive oiseaux (Site d’Intérêt Communautaire) : Massif forestier de 
Haguenau 

 
Qualité et Importance 
 
La forêt indivise de Haguenau est l'un des plus grands massifs forestiers de plaine. Elle 
accueille de nombreuses espèces forestières et notamment des Pics. Ce site a été 
inventorié en ZICO puis désigné en ZPS car il accueille plusieurs espèces de l'annexe I de 
la Directive (Pic mar, du Pic noir, du Pic cendré, de la Bondrée apivore, du Milan noir, du 
Milan royal, de la Pie grièche). 
 
Vulnérabilité  
 
Aucune information disponible. 
 
 
De plus, la commune de Betschdorf est concernée par une zone de Protection Spéciale 
liée à la directive habitats : 
 

b. La directive habitats (Zone de Protection Spéciale) : Forêt de Haguenau 
 

Qualité et Importance 
 
Le massif forestier de Haguenau est l'unique représentant français des forêts mixtes de 
type méridioeuropéen à résineux et feuillus naturels. La forêt indivise de Haguenau est la 
sixième forêt de France en superficie et reste préservée des grandes infrastructures. Elle 
croît sur des sols hydromorphes et présente une grande diversité de peuplements 
forestiers. 
 
A cet ensemble forestier s'adjoint un ensemble de dunes sableuses continentales situées 
dans le terrain militaire d'Oberhoffen, présentant des complexes de pelouses 
psammophiles, des landes sèches et une végétation paratourbeuse. 
 
Les rieds, où abondent les prairies à grande Sanguisorbe, inféodés aux nombreuses 
rivières vosgiennes qui traversent la plaine de part en part à la hauteur de Haguenau 
(Sauer, Moder, Brumbach, Bieberbach et Zinsel du Nord) par leur dimension et leur 
qualité (dynamique des rivières encore actives, bon état de conservation du milieu 
particulier de l'espèce Maculinae telius, populations de lépidoptères - en particulier de 
Maculinae telius - encore significatives) constituent un troisième centre d'intérêt. 
Ensemble les rieds occupent plus de 300 ha. A noter la présence de prairies 
hydromorphes qui abritent les dernières stations d'Iris de Sibérie. 
 
Quelques roselières et cariçaies abritent encore le très rare mollusque Vertigo angustior 
(Mietesheim et Oberhoffen-sur-Moder). 
 
Les extensions proposées en 2006 et 2007 ont pour effet de compléter le réseau pour 
quatre espèces insuffisamment représentées : la mousse Dicranum viride, qui trouve à 
Haguenau ses meilleures stations bas-rhinoises, le mollusque Vertigo angustior, le 
papillon Maculinea telius et le Murin à oreilles échancrées. Elles permettent par ailleurs 
d'intégrer au réseau une des seules stations française de pelouses sur sable à armérie à 
feuilles allongées et oeillet couché. 
 
Ce site se superpose pour sa grande partie avec la Zone d'Intérêt Communautaires pour 
les Oiseaux (ZICO) de la forêt de Haguenau. 
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Vulnérabilité  
 
Outre les pressions foncières qui représentent un risque pour le massif de Haguenau en 
général, il faut citer les risques d'assainissement, les envahissements par des espèces 
pionnières non typiques, certaines modalités d'amélioration de la productivité. 
 
La sylviculture de production, introduite après 1870, a banalisé une partie de la forêt en 
substituant des plantations résineuses aux peuplements spontanés. Le Tétras lyre, 
encore présent dans les années 50, a disparu. Les plans de gestion évoluent maintenant 
en intégrant les objectifs de conservation de la biodiversité ; leur application a été 
accélérée par les effets de la tempête de décembre 1999. Ils privilégient le respect des 
potentialités écologiques des diverses stations forestières, voire le rétablissement de leur 
pleine expression lorsqu'elles  ont été ignorées par la sylviculture, le maintien de vieux 
arbres favorables aux chauves-souris et aux oiseaux, celui des zones humides 
nécessaires à la reproduction des batraciens. 
 
Pour ce qui concerne la mousse, Dicranum viride, le site est entièrement inclus dans la 
forêt publique, propriété indivise de la commune de Haguenau et de l'Etat. Il bénéficie 
sur une partie réduite d'un statut de réserve biologique forestière. 
 
Les milieux particuliers des espèces Vertigo angustior et Maculinae telius, se situent dans 
des espaces privés et ne bénéficient pas de statut de protection particulier. La condition 
indispensable au maintien de ces deux espèces est la conservation du régime 
hydrologique. Qu'il s'agisse de Vertigo angustior ou de Maculinae telius, tout abaissement 
de la nappe ou modification des limites actuelles des champs d'expansion des crues 
serait défavorable. 
De plus, ces deux espèces sont étroitement liées à des habitats dits oligotrophes : elles 
vivent au dépends d'espèces hôtes qui sont fortement concurrencées par d'autres 
espèces si les apports organiques, en phosphore et en nitrates, sont importants. 
 
Pour ce qui concerne la préservation optimale de Maculinae telius, elle nécessite en 
outre: 
- Le maintien d'un maillage suffisant de zones humides ;  
- Une gestion attentive des prairies à grande Pimprenelle ; 
- D'éviter l'enfrichement qui désavantagerait la fourmi qui accueille les chenilles par 
rapport à d'autres espèces ; 
- Le maintien d'une gestion extensive à faibles apports d'amendements organiques. 
 
La gestion actuelle de ces espaces, sous la forme d'une agriculture extensive, 
d'occupation des sols en prairies et pâturages, d'entretien très léger des parties les plus 
humides a créé les conditions favorables à la préservation de ces deux espèces. 
Elle constituera les bonnes pratiques en la matière. Il en est de même des parcelles 
cultivées environnantes dont la fertilisation est en équilibre avec la présence de l'habitat 
de ces espèces. 
 
Le maintien et la reconstitution des populations de Murin à oreilles échancrées à 
Haguenau sont tributaires du maintien de son gîte de reproduction, les combles de la 
mairie. Une convention de gestion entre le maire et le GEPMA apporte une bonne sécurité 
sur ce point. 
Les territoires de chasse rapprochés qui sont proposés pour être intégrés au réseau 
natura2000, bien que de statut de propriété essentiellement privé, sont situés dans les 
zones naturelles des documents d'urbanisme. Ils ne devraient, de ce fait, pas connaître 
de transformation défavorable à l'espèce. Une gestion concertée, dans le cadre du 
document d'objectifs renforcera leur attractivité. 
Situé dans un contexte urbain, propriété de privés, les pelouses à Armérie à feuilles 
allongées et Œillet couché ainsi que des espèces protégées qu'elles abritent sont très 
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vulnérables. L'affectation des sols prévue par le plan local d'urbanisme en cours 
d'élaboration, tient compte de la nécessité de protéger cette végétation et la municipalité 
est consciente des enjeux. Cependant, des solutions doivent être trouvées pour garantir 
la pérennité de cette station. 
 
 

5.1.2 Description des incidences de la mise en œuvre du projet de 
modification sur la protection Natura 2000 

 
 
Les modifications du PLUi du Hattgau se font essentiellement sur la commune de Hatten, 
qui est concernée par la protection Natura 2000 (Directives Oiseaux) qui correspond 
grossièrement aux limites de la forêt d’Haguenau (cf. cartes en annexes), au Sud et à 
l’Est du ban communal. 
 
 
A HATTEN 

Les modifications qui concernent uniquement la commune d’Hatten (création des sous-
secteurs UBh, modification de la limite Nord de la zone IAU1 et rectification du nom d’une 
rue) concernent uniquement la partie urbanisée de la commune. La zone de protection 
Natura2000 classée en zone naturelle ne sera pas impactée. 

 
 
DANS TOUTES LES COMMUNES DU PLUi 

La modification de l’article 2 pour permettre l’implantation d’abri de pâtures en zone Nv, 
concerne l’ensemble des zones naturelles Nv du PLUi du Hattgau. La protection Natura 
2000, située au Sud du territoire du Hattgau, est en très grande partie protégée par un 
classement en zone naturelle forestière (Nf) en lien avec la Forêt de Haguenau, mais 
recouvre également, et dans une proportion bien plus faible, de la zone agricole (A), 
naturelle de vergers/jardins (Nv). 
Les conditions fixées par le règlement pour construire un abri de pâture sont très 
contraintes dans le but de limiter leur impact sur le sol, l’environnement et le paysage. 
Concernant plus précisément les parties de zone Nv au Sud-ouest de Betschdorf, 
(Directive Oiseaux), tout projet d’installation d’abri dans la zone de protection Natura 
2000 devra faire l’objet d’une demande d’autorisation d’urbanisme (déclaration 
préalable), qui nécessitera l’avis de l’Etat informant des atteintes possibles sur 
l’environnement. Leur présence dans cette zone sera donc étroitement contrôlée. 
De plus, et par définition, les abris de pâtures n’ont pas vocation à être installés dans un 
milieu forestier. 
Enfin, ces abris de pâtures étant initialement prévus d’être autorisés dans le PLUi 
approuvé en 2015, la modification du STECAL n’a aucune incidence sur les zones de 
protection Natura 2000, en plus de celles déjà prévues initialement dans le rapport de 
présentation du PLUi approuvé. 
 
 
 
Les zones de protection Natura 2000 ne sont donc en rien impactées par la présente 
modification du PLUi du Hattgau. 
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6.1. Incidences sur les autres éléments environnementaux 

 
L’objet n° 3 de cette modification qui modifie le nom d’une rue sur le plan de zonage n’a 
aucune incidence sur les éléments environnementaux. Ce point est donc exclu de notre 
analyse. 
Les autres modifications (objets 1, 2, et 4) ont un impact spatial que l’on peut clairement 
identifier sur un plan ou visuellement dans le paysage.  
 
Les incidences sur les écosystèmes : 
 
Les cartes en annexe permettent d’apprécier que les modifications n°1 et 2 ne 
concernent que des espaces déjà urbanisés à Hatten et préservent ainsi les réservoirs de 
biodiversité, les corridors écologiques, la zone de protection Natura 2000, les espèces 
protégées (pélobate et sonneur à ventre jaune), les milieux aquatiques et les milieux 
forestiers. De plus, ces modifications en milieu urbain ne viennent en rien aggraver le 
risque inondation inexistant dans le secteur, ni le risque de coulées de boues davantage 
présent en périphérie. 
 
L’objet n°1 (création de deux sous-secteurs UBh à Hatten) contribue à favoriser la 
densification du tissu urbain existant en assouplissant les règles d’implantation, et ainsi à 
préserver les espaces périphériques naturels et agricoles de l’urbanisation. L’impact sur 
l’environnement est donc favorable. 
 
Concernant les zones Nv (objet n°4), quelques-unes empiètent sur des zones humides, 
sur les bans communaux de Betschdorf et Aschbach. Bien que clairement identifiées 
comme prairies, terres arables, forêts et fourrés humides, ces zones humides 
conserveront leurs caracéristiques puisque le règlement prévoit à la fois l’absence de 
dalle pour les éventuels abris de verger, pâture ou de jardin qui pourraient prendre place 
en zone Nv, et une emprise au sol limitée à 10 m². 
Malgré la présence d’enjeux moyens dans les zones Nv concernant la pie grièche grise à 
Betschdorf et d’enjeux faibles et moyens concernant le sonneur à ventre jaune à 
Aschbach, Stundwiller, Betschdorf, Rittershoffen et Hatten, les restrictions et conditions 
d’implantation prévues par le règlement autorisant des abris de pâture dans ces mêmes 
zones Nv du PLUi sont suffisamment restrictives pour limiter fortement les incidences sur 
les écosystèmes dans les communes concernées.  
Les zones Nv sont majoritairement occupées par des vergers, des potagers et des 
prairies et grâce au règlement et ses limitations d’occupation du sol, ont vocation à le 
rester. 
De même, les zones Nv concernées par les caractéristiques d’aléa érosif, de risque de 
coulées d’eau boueuses, de risque inondations et des milieux aquatiques resteront 
naturelles et n’auront donc pas d’impact sur pour les zones Nv puisque les abris de 
pâtures ne seront que très ponctuels et de taille très limitée.  
 
Les incidences sur le paysage : 
 
La densification du bâti permise par la création des sous-secteurs UBh (objet n°1) 
viendra indéniablement modifier le paysage urbain des deux rues concernées à Hatten 
(Rue des Seigneurs et Rue Hohl) : les dents creuses seront comblées par des 
constructions dont l’aspect extérieur sera semblable aux constructions existantes dans 
ces rues. L’impact paysager est finalement minimisé dans ces rues secondaires où la 
règle permet de déplacer le stationnement vers les fonds privés, et de dégager ainsi la 
rue de la vue de véhicules. 
Aucune incidence sur le paysage n’est à prévoir par la régularisation de la limite Nord de 
la zone IAU1 (objets n°2). 
Les abris de pâtures (objet n°4) seront encadrés par des règles strictes pour limiter leur 
taille et leur hauteur et pour réglementer leur aspect extérieur, afin qu’ils se fondent au 
mieux dans le paysage naturel du secteur. 
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Les incidences sur la santé humaine : 
 
Les objets n°1, 2 et 4 n’ont aucune incidence sur la santé humaine. 
 
 
 
 
Bilan de l’impact de la modification n°1 du PLUi sur l’environnement :  
 
L’ensemble des modifications ont un impact plutôt positif sur l’environnement : 
 

Articles modifiés du 
règlement et commune 

concernée 

Description de la modification Impact sur 
l’environnement 

Objet n°1 - HATTEN Création de deux sous-secteurs de 
zone UBh 

 

Positif 

Objet n°2 – HATTEN Régularisation de la limite Nord de la 
zone IAU1 

 

Nul 

Objet n°3 – HATTEN  Rectification du nom d’une rue 

 

Nul 

Objet n°4 – Toutes les 
communes du PLUi du 
Hattgau 

Modification de l’article 2 pour 
permettre l’implantation d’abri de 
pâtures en zone Nv 
 

Très limité 
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ANNEXE 1 : Cartographie des enjeux environnementaux 
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ANNEXE 2 : Tableaux des surfaces 
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